
 

 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU 23-12-2002 

Séance spéciale du 23 décembre 2002 
 
Le Conseil de la Ville de Lévis siège en séance spéciale ce vingt-troisième jour du mois 
de décembre deux mille deux, à vingt heures à la salle du conseil de l’hôtel de ville, 
2175, chemin du Fleuve, Saint-Romuald (Lévi s). 
 
Sont présents:  les membres du Conseil Lise Brochu-Asselin, Béatrice Demers, Isabelle 
Demers, Anne Ladouceur, Danielle Roy-Marinelli, Jean-Claude Bouchard, Pierre 
Brochu, Jeannot Demers, Pierre Gagné, André Hamel, Philippe Laberge, Gilles 
Lehouillier, Alain Lemaire, Jocelyn Olivier et Marc Picard formant quorum sous la 
présidence du maire Jean Garon. 
 
Assistent à la séance :  Jean Dubé, directeur général et Jean Marion, assistant-greffier. 
 
 
CV-2002-08-70 
 
Période de questions 
 
Environ une cinquantaine de personnes assistent à la séance.  Personne ne prend la 
parole. 
 
 
CV-2002-08-71 
 
Adoption et dispense de lecture – Règlement RV-2002-00-62 décrétant l’entretien 
des rues du secteur du Lac Beau Sable (secteur Pintendre) pour la saison d’hiver 
2002-2003 
Réf. :  AGR-2002-001 
 
Attendu que la dispense de lecture du Règlement décrétant l’entretien des rues du secteur 
du Lac Beau Sable (secteur Pintendre) pour la saison d’hiver 2002-2003 a été demandée 
lors de la séance tenue le 16 décembre 2002, que tous les membres du Conseil présents 
déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à la lecture de ce règlement; 
 
Attendu la recommandation du Comité exécutif ; 
 
En conséquence, 
 
Il est proposé par le conseiller Jeannot Demers 
Appuyé par le conseiller Gilles Lehouillier  
 
D’accorder la dispense de lecture du Règlement RV-2002-00-62 décrétant l’entretien des 
rues du secteur du Lac Beau Sable (secteur Pintendre) pour la saison d’hiver 2002-2003 
et d’adopter ce règlement. 
 
 Adoptée à l’unanimité 
 
 
CV-2002-08-72 
 
Période d’intervention des membres du Conseil. 
 
Aucune intervention. 
 
 
CV-2002-08-73 
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Période de questions 
 
Personne ne prend la parole. 
 
 
CV-2002-08-74 
 
Levée de la séance 
 
Il est proposé par le conseiller Jeannot Demers 
Appuyé par la conseillère Lise Brochu-Asselin 
 
La séance est levée à 20h04. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
 
_____________________________  _____________________________ 
Jean Garon, maire     Jean Marion, assistant-greffier 
 
 
 


